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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON-MIDI-PYRÉNÉES

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois 

Département : AVEYRON 
Forêt communale de : NAUCELLE

Contenance cadastrale 24,4933 ha 
Surface de gestion : 24,49 ha
Révision d'aménagement forestier  2016 - 2035

Arrêté d’aménagement 
portant approbation

du document d'aménagement
de la forêt communale de Naucelle

pour la période  2016 - 2035

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,
Préfet de la Haute-Garonne,

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement du Sud du Massif Central, arrêté en date du 18 juillet
2006 ;

VU l’arrêté ministériel en date du 12/06/1990 réglant l’aménagement de la forêt communale de
NAUCELLE pour la période 1990 - 2009 ;

VU le document d'aménagement établi par l'Office National des Forêts transmis le 30 décembre
2015

VU la délibération du Conseil Municipal de Naucelle en date du 10 décembre 2015, déposée à
la Préfecture de l’Aveyron à Rodez le 16 décembre 2015, donnant son accord au projet
d'aménagement forestier qui lui a été présenté;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires de l'Aveyron en date du 11 mars 2016

VU l’arrêté de Monsieur le Préfet de Région n°2016/SGAR en date du 4 janvier 2016 donnant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER, Directeur Régional de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt de Midi-Pyrénées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de  NAUCELLE (AVEYRON), d’une contenance de 24,49 ha, est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  sa  fonction  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Préfecture Aveyron - 12-2016-06-03-004 - Arrêté approuvant l'aménagement de la forêt communale de Naucelle : révision d'aménagement forestier 2016-2035 6



Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 23,89 ha, actuellement composée de chênes
indigènes (67 %), châtaignier (13 %), chêne rouge d’Amérique (12 %), autres feuillus (7 %) et de
divers résineux (1 %).

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière sur 15,89
ha et en futaie par parquets sur 8,00 ha. 

Les essences principales « objectif » qui déterminent sur le long terme les grands choix de ges-
tion de ces peuplements seront le chêne sessile (15,74 ha),  le chêne rouge d’Amérique (6,05 ha)
et l’érable sycomore (2,10 ha). Les autres essences  seront  maintenues comme essences objectif
associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- La forêt sera divisée en deux groupes de gestion :

 Un groupe de futaie par parquets, d’une contenance de 8,00 ha, au sein duquel 4,00 ha
seront nouvellement ouverts en régénération et 4,00 ha seront parcourus par une coupe
définitive au cours de la période ;

 Un groupe d’amélioration d’une contenance totale de 16,49 ha ;

-  2 places de dépôt seront créées afin d’améliorer la desserte du massif ;

- l'Office national des forêts informera régulièrement madame la maire de Naucelle de l'état
de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre toutes les me-
sures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'ac-
cueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la
forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peu-
plements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le directeur
territorial  de  l’Office  national  des  forêts  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département
de l'Aveyron

Toulouse, le 03/06/2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Régional de l'Alimentation,
de l'Agriculture et de la Forêt,
P/O le Directeur Régional Adjoint

Signé

B. LION
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Arrêté n° 167-01 en date du 15 juin 2016 

Objet : Course pédestre, duathlon coureur et vtt et randonnée, dénommés « La Ronde des
Fédas » organisés le 28 août 2016, au départ de la commune de L'Hospitalet du Larzac, par
le « Foyer rural de l'Hospitalet du Larzac ».

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code du sport et notamment les articles R.331.6 et suivants,

VU le code de la route,

VU le code de l'environnement,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral  modifié du 12 octobre 2015, donnant  délégation de signature à M.
Bernard BREYTON, sous-préfet de Millau,

VU la demande du 15 février 2016, présentée par M. Philippe Veyrié, agissant au nom du
« Foyer  Rural  de  l'Hospitalet  du  Larzac »,  à  l'effet  d'organiser  le  28  août  2016  la
manifestation sportive mentionnée en objet,

VU la consultation des services et des collectivités du 9 mai 2016,  

VU l'avis du président du conseil départemental de l'Aveyron,

VU l'avis de la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,

VU l'avis du directeur départemental du service de secours et d'incendie,

VU l'avis  du  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations,

VU l'avis du directeur départemental des territoires, service eau et biodiversité,

VU l'avis du président du Parc naturel régional des Grands Causses,

VU l' avis du maire de l'Hospitalet du Larzac,

SUR proposition du Sous-Préfet de Millau :

Adresse postale : 39 Boulevard de la République, BP 354, 12103 MILLAU CEDEX
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 61 17 00 _ Courriel : sp-millau@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

                  

PRÉFET DE L'AVEYRON

Sous-Préfecture de Millau

Bureau
de la Circulation

et de la réglementation

Préfecture Aveyron - 12-2016-06-15-001 - Arrêté n° 167-01. Course pédestre, duathlon coureur et vtt et randonnée, dénommés "La Ronde des Fédas" organisés
le 28 août 2016, au départ de la commune de L'Hospitalet du Larzac, par le "Foyer rural de l'Hospitalet du Larzac" 9



A R R E T E

Article 1er : AUTORISATION

M. Philippe Veyrié, agissant au nom du « Foyer Rural de L'Hospitalet du Larzac», est autorisé à organiser
le 28 août 2016, au départ de la commune de L'Hospitalet du Larzac, la manifestation sportive visée en objet
telle que décrite dans le dossier présenté en sous-préfecture et comprenant :

- une course pédestre 
- un duathlon coureur-vtt
- une randonnée

d'une distance d’environ 13,5 km.

Article 2 : RESPONSABILITE DE L’ORGANISATEUR

Cette manifestation se déroule sous l'entière responsabilité des organisateurs.

Article 3 : CONDITIONS GENERALES DE SECURITE

La présente autorisation est accordée sous réserve que :

 l'épreuve soit  couverte  par  les garanties spécifiques d'assurance prévues par  la  réglementation en
vigueur,
 les autorités locales aient arrêté les mesures de police relevant de leur compétence, rendues, le cas
échéant, nécessaires par les conditions de son organisation et de son déroulement.

Les organisateurs devront tenir compte des observations suivantes :

 prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires afin d’assurer le bon déroulement de l’épreuve  et la
sécurité des participants et des tiers,
 veiller  à  la  mise  en  place  appropriée  des  matériels  de  premiers  secours  ainsi  que  des  moyens
d'intervention médicale immédiate et de transport sanitaire d'urgence requis par la nature de l'épreuve et le
nombre de ses participants,
 prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion du déroulement de
l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,

 prévoir la présence d’un nombre suffisant de signaleurs dotés de téléphones portables ou de liaison radio,
disposés sur le parcours afin d’assurer la sécurité des participants, du public et des autres usagers de la
route, aux carrefours de routes ainsi qu’à certains points considérés comme dangereux ou particuliers de
l’itinéraire. Ils devront être identifiables par leur tenue et donc porter un gilet de haute visibilité de couleur
jaune lorsqu’ils sont positionnés à un carrefour, être munis de panneaux (type K10) et d’un sifflet,
  présenter à l'autorité administrative la liste des signaleurs (qui doivent être majeurs et titulaires du permis
de conduire) dûment signée par les organisateurs. Cette liste doit contenir les prénoms, noms, dates et lieux
de naissance, adresses et numéros de permis de conduire des postulants,
 remettre à chaque signaleur le présent arrêté auquel est annexée la liste des signaleurs valant agrément
de ceux-ci pour ladite manifestation sportive,

 mettre en place une signalisation (type barrière K2 avec mention « course ») lors de l’emprunt par les
concurrents des routes ouvertes à la circulation,  pour aviser les usagers de la route du passage d’une
épreuve sportive,
 prévoir la mise en place de barrières, affichage et fléchage,

 avoir reçu l’autorisation des propriétaires, lorsque le parcours n’est pas tracé sur des voies publiques ou
ouvertes à la circulation publique.
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Les  concurrents  devront  impérativement  respecter  le  code  de  la  route  ainsi  que l'ensemble  des
personnes et des véhicules de l'organisation.

Article 4 : CONDITIONS PARTICULIERES A LA MANIFESTATION

Les  avis  sollicités  sont  favorables  sous  réserve  du  respect  par  les  organisateurs  des  prescriptions  et
dispositions suivantes :

 positionner des signaleurs aux endroits dangereux recensés sur l’itinéraire :
- Centre bourg départ et arrivée, sur le D23
- Traversée du D223
- Traversée du D809
- Au carrefout des D23 et D809

 prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité aux intersections avec les routes
départementales ainsi que sur le réseau routier départemental.

 respecter  le  règlement  technique  et  les  règles  de  sécurité  édictés  par  la  Fédération  Française
d'Athlétisme pour les courses hors stade :
● cette course pédestre est inscrite au calendrier de la CDCHS (Commission Départementale des Courses
Hors Stade du Comité Départemental d'Athlétisme de l'Aveyron).
● elle est soumise à l'article L 231-3 du code du sport qui  stipule que la participation aux compétitions
sportives  organisées ou agréées par  les fédérations sportives  est  subordonnée à la  présentation d'une
licence sportive portant attestation de la délivrance d'un certificat médical mentionnant l'absence de contre-
indication  à  la  pratique  sportive  de  la  discipline  concernée  ou,  pour  les  non  licenciés  auxquels  ces
compétitions sont ouvertes, à la présentation de ce seul certificat ou de sa copie, qui doit dater de moins
d'un an, 
 respecter  le  règlement  technique  et  les  règles  de  sécurité  édictées  par  la  Fédération  Française  de
Triathlon pour la discipline duathlon notamment :

– distance maximum accessible selon les catégories d'âge :
Catégorie d'âge              Course à pied                     Cyclisme                 
Mini-Poussin                     200 à 300 m                         1 à 2 km
Pupille                               300 à 500 m                         2 à 3 km 
Benjamin                           500 à 800 m                         3 à 4 km   
Minime                              800 à 1200 m                       4 à 5 km
Cadet/Junior                     1200 à 1600 m                     5 à 6 km

 respecter les règles techniques et de sécurité de la Fédération Française de Cyclisme, pour la discipline
VTT cross country ainsi que les règles générales notamment l'obligation du port du casque à coque rigide
homologué (norme CE 1078:1997) par tous les compétiteurs dans toutes les épreuves.
En cas de présence de pratiquants mineurs non accompagnés, ceux-ci devront présenter une autorisation
parentale écrite.

 respecter les prescriptions usuelles mentionnées ci-dessous concernant le respect des milieux naturels :
 Prescriptions liées aux milieux aquatiques     :
Toute remontée de cours d'eau sera interdite.
Les traversées de cours d'eau se feront par l'intermédiaire des ponts ou gués déjà présents sur le linéaire.
En cas d'absence d'ouvrage situé à proximité  ou d'impossibilité  de modifier  le  tracé,  un aménagement
provisoire du lit mineur du cours d'eau dans la zone de traversée est possible en protégeant le fond du lit à
l'aide de matériaux inertes (sacs de sable, rondins de bois, fagots liés, dalles de pierres).
Dans  le  cas  de  circulation  d'engins  motorisés  (assistance,  sécurité...) ,  des  aménagements  tels  que
proposés ci-dessus seront systématiquement installés sur toutes les traversées de cours d'eau.
Ces aménagements devront être retirés une fois la compétition terminée.
Pour tout problème concernant la mise en place de ces aménagements provisoires, le pétitionnaire peut
contacter l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques au 05.65.68.25.57.
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Prescriptions liées aux milieux naturels     :
Afin de stopper la dégradation des zones humides et d'en préserver le maintien ou la restauration, toute
traversée des zones humides sera interdite.
Aucun rejet d'eau usée non traitée ne devra avoir lieu dans le milieu naturel. Des sanitaires autonomes
devront éventuellement être mis en place en cas d'absence à proximité.
Aucun élargissement de sentiers favorisant le passage ultérieur d'engins motorisés ne sera réalisé.
La  signalisation  sera  éphémère :  pas  d'utilisation  de  peinture  indélébile  au  sol  ou  sur  les  arbres.  Les
indications (panneaux, balises) seront à faire disparaître dès le lendemain de chaque manifestation.
Au terme de l’épreuve, les organisateurs devront veiller à laisser l’ensemble des sites utilisés dans un état
de propreté irréprochable.

Respecter les obligations de l’organisation des secours prescrites par la Fédération.
Faire  un  essai  de  ligne  téléphonique  le  matin  de  l’épreuve avec  le  centre  opérationnel  des sapeurs-
pompiers (18). Cet essai est destiné à tester la ligne et identifier le responsable sécurité, ainsi que le numéro
dédié à l’appel des secours durant l’épreuve.
Disposer de liaisons fiables (téléphone fixes et/ou mobiles) permettant l'alerte des services d'incendie et de
secours (18 ou 112) pour tout sinistre ou accident. Signaler l’emplacement du téléphone le plus proche et
des postes de secours.
Définir les points de rencontre avec les secours extérieurs au dispositif.
Instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'alerte. Afficher les consignes de sécurité.
Baliser et sécuriser tout obstacle se trouvant sur la trajectoire de la course et constituant un danger pour
les concurrents, à défaut de le déplacer, afin de garantir la sécurité de ces derniers.
S’assurer que les conditions météorologiques ne sont pas incompatibles avec la tenue de la manifestation.

Article 5 : DISPOSITIONS DIVERSES 

L'affichage destiné à signaler la manifestation sportive est autorisé, hors domaine public, trois semaines
avant le début de la manifestation et doit être retiré au plus tard une semaine après la fin de l'épreuve.

Le marquage provisoire des voies publiques doit être impérativement de couleur jaune et avoir disparu 24
heures après la fin de l'épreuve.

Article 6   : ANNULATION/RECOURS

Art 6-1 : Annulation/report de l’épreuve :

La présente autorisation peut être rapportée à tout moment en cas de violation des dispositions du 
présent arrêté ou d'atteinte à l'ordre ou à la sécurité publique.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions 
de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en 
est faite par l'autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants et
les spectateurs les dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de 
leur protection.  

Art 6-2 : Recours contentieux

Tous recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de  
Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai,  un recours  
gracieux peut-être présenté à l’auteur de la décision.
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Article 7 : EXECUTION

Le sous-préfet de Millau,
le président du conseil départemental de l'Aveyron,
le commandant de l'escadron départemental de sécurité routière de l'Aveyron,
la commandante de la compagnie de gendarmerie de Millau,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours,
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
le directeur départemental des territoires,
le président du Parc naturel régional des Grands Causses,
le maire de la commune de l'Hospitalet du Larzac

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la mairie
susmentionnée, notifié à M. Philippe Veyrié et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet,

Bernard BREYTON
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Préfet de l’AVEYRON 
DIRECCTE de Languedoc-Roussillon  Midi-Pyrénées
Unité Départementale de l’AVEYRON

DÉCISION PORTANT DÉLIVRANCE DE L’AGRÉMENT 

« ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITÉ SOCIALE »

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code  du Travail, notamment ses articles L. 3332-17-1 et R. 3332-21-1 à 5 ;

VU le Code du Commerce, notamment ses articles R. 123-53 et R. 123-222 ; 

VU la Loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Économie sociale et solidaire, notamment ses
articles 1, 2 et 11 (ce dernier codifié à l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail) ;

VU le Décret n° 2015-760 du 24 juin 2015 pris pour l’application de l’article 1 er - alinéa 15 de la loi
n°2014-856 du 31 juillet 2014 ; 

VU le Décret n° 2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la
qualité d’entreprise de l’Économie sociale et solidaire ; 

VU l’Arrêté pris le 5 août 2015 par le ministre en charge de l’Économie sociale et solidaire et fixant la
composition du dossier de demande d’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » ;

VU le dossier de demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » déposé complet le 9
mai 2016 par l’Entreprise Adaptée PIECES D’OCC ;

VU le contrat d’objectifs triennal n° 15 730 12 011 attestant de l’appartenance du demandeur à l’une
des catégories mentionnées à l’article L. 3332-17-1-II du Code du Travail, bénéficiant de plein droit de
l’agrément entreprise solidaire d’utilité sociale ; 

CONSIDERANT  QUE  l’Entreprise  Adaptée  PIECES  D’OCC présente  toutes  les  garanties
mentionnées par l’article L. 3332-17-1-II  

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale de l’AVEYRON de la DIRECCTE,

DECIDE :

ARTICLE 1 : l’Entreprise Adaptée PIECES D’OCC
SIRET : 791 259 344 00012, 
sise : Parc d’Activité de Bel Air – 155, Rue de l’Industrie 12850  ONET LE CHATEAU,
est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L. 3332-17-1 du Code
du Travail.
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ARTICLE 2 : Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date de
notification de la présente décision.

ARTICLE 3 : La structure « Entreprise Adaptée PIECES D’OCC » est informée que si elle souhaite
contester la présente décision, elle dispose d’un délai de deux mois à compter de sa notification pour
formuler :

- Un recours administratif auprès de l’autorité auteur de la décision, adressé à :
Monsieur le Préfet de l’AVEYRON, 
Unité départementale de la DIRECCTE
4, Rue Sarrus – BP 3110  12031 RODEZ cedex 9 

- Un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l’Economie Sociale et Solidaire, adressé
à :
Madame la Secrétaire d’État en charge de l’Économie sociale et solidaire,
Ministère de l’Économie, de l’Industrie et du Numérique,
Délégation interministérielle à l’Économie Sociale et Solidaire
Télédoc 151, 139 rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12
(Téléphone : 01 40 04 04 04)

- Un recours contentieux auprès du Tribunal administratif compétent, à adresser à :
Tribunal Administratif, 
68, Rue Raymond IV 31000  TOULOUSE.

Ce recours doit contenir les nom et adresse de l’Entreprise Adaptée PIECES D’OCC, ainsi que
l’exposé bref des faits et des motifs pour lesquels la structure demande l’annulation de la
présente décision.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire général de la Préfecture et le Directeur de l’Unité Départementale de la
DIRECCTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’AVEYRON.

RODEZ, le 9 juin 2016,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur de l’Unité Départementale de l’AVEYRON

Eric PIECKO
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